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Itikaaf & Laylat-Ul-Qadr 
IQRA  est une nouvelle publication de la Jummah Masjid de Port Louis, sous la tutelle de la Dar Ul Iftaa, avec l’objectif de 
partager des connaissances importantes et pratiques à l’Ummah ainsi que d’éduquer la population musulmane, spécialement 
les jeunes. Cette deuxièmement édition met en avant des règlements clés sur ltikaaf ainsi que la signification de la nuit de 
Laylat-Ul-Qadr.

Itikaaf

1. L’importance des 10 derniers jours du Ramadan
Le Messager d’Allah faisait plus d’efforts pendant les 10 
derniers jours du Ramadan. Il réveillait sa famille et priait 
beaucoup la nuit pendant ces 10 jours.

Il est mentionné dans le Quran Shareef, « Par les 10 nuits » 
(Surah Fajr 89, V.2) donc une des significations est « par les 
10 nuits de Ramadan. »

2.  Les types d’Itikaaf
En arabe, Itikaaf signifie s’arrêter. Et dans le Shariah, Itikaaf 
est l’action de rester dans ce lieu où le Namaz est accompli 
cinq fois par jour en Jama’at. Il y a trois types de Itikaaf.

1. Waajib
C’est ltikaaf qui est lié à une promesse. Par exemple, une 
personne qui a dit qu’il ferait ltikaaf s’il réussit dans tel 
travail. Quand il a réussi, c’est maintenant Waajib pour lui 
de faire ltikaaf. 

2. Sunnat
Les dix derniers jours d’Itikaaf pendant le Ramadan est 
Sunnat-e-Muakkadah. Ceci parce que le Saint Prophète 
(SAW) l’a toujours fait et l’a recommandé. 

3. Mustahab
A n’importe quel moment une personne pénètre dans 
le Masjid et elle fait Niyyat pour Itikaaf, c’est Mustahab. 
Les bénéfices de cet Itikaaf c’est qu’en sus des Sawaab à 
obtenir pour le Namaz, Tilaawatul Quran Shareef, Nawaafil, 
et d’autres Ibadat, la personne obtient aussi des Sawaab 
pour Itikaaf. 

3. L’Itikaaf du Ramadan - Sunnah
1. Ceci concerne les dix derniers jours du Ramadan Mubarak. 
Il faut être présent au Masjid du 20eme jour du Ramadan 
avant l’heure du coucher du soleil avec l’intention de faire 
L’itikaaf et sortir le 30eme jour après le coucher du soleil 
ou bien le 29eme jour dépendant de la vision de la lune. Si 
une personne commence l’Itikaaf après le Namaz Maghrib 
le 20eme jour, le Sunnah n’aura pas été observé. 

2. D’après Ibn Majah (RA), Hazrat Ibn Abbas (RA) a rapporté 

que le Saint Prophète (SAW) a dit à propos du Muttakif qu’il 
s’abstienne des péchés et il reçoit tant de récompenses 
pour ses bonnes actions comme s’il avait accompli toutes 
les bonnes actions. Le Saint Prophète (SAW) a dit aussi: « 
Celui qui a passé 10 jours dans l’Itikaaf pendant le mois de 
Ramadan est comme quelqu’un qui a accompli deux Hajj et 
deux Umrah. »

4. Hadith Shareef concernant l’Itikaaf du Ramadan
1. Hazrat Bibi Aisha (RA) rapporte que le Saint Prophète 
(SAW) pratiquait l’Itikaaf pendant les dix derniers jours 
jusqu’à ce que Allah l’eut rappelé à lui. Puis ses épouses 
après lui firent de même (Bukhari & Muslim).

2. Hazrat Abu Hurayra (RA) rapporte que le Saint Prophète 
(SAW) pratiquait l’Itikaaf pendant dix jours à chaque 
Ramadan mais que l’année de son Wisaal Shareef il le fit 
pendant vingt jours (Bukhari).  

5. Les règlements (Maslas) concernant l’Itikaaf 
1. L’Itikaaf est accompli dans le Masjid où le Namaz est 
accompli en Jama’at cinq fois par jour. Imam Tabaraani a 
rapporté cette parole de Hazrat Huzayfa (RA), « L’Itikaaf ne 
se fera nulle part excepté dans le Masjid où le Namaz est 
accompli avec Jama’at. »
 
2. Les femmes font l’Itikaaf dans leur maison à l’endroit où 
elles ont l’habitude de faire leur Namaz. Il est rapporté par 
Imam Bukhari (RA) qu’après le Wisaal de Huzoor Nabi-e-
Kareem (SAW), ses épouses avaient l’habitude de faire 
Itikaaf dans leurs chambres respectives.

3. La condition du jeûne (Sawm) est applicable pour ce type 
d’Itikaaf. 

4. Ce type d’Itikaaf est Kifaya, qui veut dire que si dans un 
endroit, personne n’accompli l’Itikaaf, tous les habitants 
de cet endroit sont tenus responsable, mais si même une 
personne accomplie L’Itikaaf, tous les habitants sont libérés 
de cette responsabilité. 

5. Le Muttakif n’est pas autorisé à quitter le Masjid dans 
n’importe quelle circonstance sauf pour faire ses besoins. 
Hazrat Bibi Aïsha (RA) a rapporté que le Saint Prophète 
(SAW), pendant son Itikaaf, ne sortait jamais en dehors du 
Masjid sauf pour les besoins naturels.
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6. Si le Muttakif, sans excuse valable, quitte le Masjid même 
pour un laps de temps relativement court, son I’tikaaf est 
rompu.

7. Le Muttakif peut boire, manger et dormir à l’endroit où il 
fait Itikaaf parce que le Saint Prophète (SAW) avait l’habitude 
de le faire quand il faisait Itikaaf.

8. Le Muttakif ne doit pas prononcer des paroles inutiles. 
Sans nécessité urgente, les téléphones portables non plus 
ne doivent pas être utilisés. Le Muttakif doit se préoccuper 
à faire Ibadat.

9. Il est Haraam pour le Muttakif d’avoir des relations 
sexuelles. Il ne lui est pas autorisé à toucher ou embrasser 
son épouse. S’il a eu des relations intimes, soit le jour ou 
la nuit, soit volontairement ou par oubli, l’Itikaaf est rompu 
[Hidaya Vol 1, p 229, 231].

10. Le Muttakif est tenu de respecter le Masjid. Il ne faut pas 
faire de bavardages inutiles, ni rire à haute voix. Ne rien faire 
qui puisse déranger les gens qui sont en train de prier.

Laylat-Ul-Qadr : Une Grande Faveur

1. Quraan Shareef & Hadith Shareef
1. Allah a dit dans le Qur’an : « Oui,  nous l’avons fait 
descendre durant la nuit bénie de grande valeur. Comment 
pourrais-tu savoir ce que c’est la nuit bénie de grande valeur. 
La nuit bénie de grande valeur est meilleure que mille mois. 
Les anges et l’esprit descendent durant cette nuit avec la 
permission de leur Seigneur pour régler toute chose. Elle est 
paix et salut jusqu’au lever de l’aurore. » [S97: V 1-5]

2. D’après un Hadith rapporté par Hazrat Abu Hurayra (RA), 
le Saint Prophète (SAW) a dit « Celui qui prie la nuit de Qadr 
avec foi et pour le Plaisir d’Allah, tous ses péchés seront 
pardonnés. »

3. D’après un Hadith rapporté par Hazrat Aisha (RA), le Saint 
Prophète (SAW) a dit « Quiconque reste éveillé pendant 
Laylat-Ul-Qadr et prie deux Rakaates Namaz, fait Tawba et 
demande pardon à Allah, Allah l’a donc pardonné et lui a 
accordé sa Grace, et Jibraeel a étendu son aile sur lui, et 
celui sur qui Jibraeel a étendu son aile entrera au Paradis. »

4. Laylat-Ul-Qadr est meilleure d’être vécue que mille mois 
de votre vie. Même si vous devez vivre 1000 mois en prière, 
avec dévotion, sacrifices, sincérité, Laylat-Ul-Qadr est 
encore meilleure pour vous. 

5. Le Quran Shareef a été descendu en cette nuit bénie. 

Ce livre sacré est un signe de miséricorde d’Allah et une 
bénédiction pour l’humanité. N’importe qui cherche la voie 
du salut, devrait le faire à travers le Saint Quran. Il a été 
rapporté que Laylat-Ul-Qadr tombe une nuit impaire entre 
le 20ème et la dernière nuit du Ramadan, c.-à-d., 21eme, 
23eme, 25eme, 27eme et 29eme nuits. 

6. Passer la nuit de Laylat-Ul-Qadr ne veut pas dire rester 
éveillé seulement. Il faut passer son temps à faire Ibaadat. 
Versons des larmes; il se peut qu’Il prenne pitié de nous. 
Nous devons pleurer car personne ne sait s’il sera là l’année 
prochaine pour un autre Ramadan. Combien de ceux qui 
étaient avec nous l’année dernière sont aujourd’hui dans 
l’autre monde. 

2. Duas et Nafil à l’occasion de Laylat-Ul-Qadr 
1. Hazrai Bibi Aisha (RA) rapporte qu’elle a demandé au Saint 
Prophète (SAW) : « Si j’ai (la chance de rencontrer) la nuit de 
Qadr, quel Du’a devrai-je demander ? » 

Alors le Saint Prophète (SAW) a répondu : 

« Allâhoumma innaka ‘afouwwoune touhibboul ‘afwa 
fa’fou ‘annî. »

Oh Allah, tu es pardonneur, tu aimes le pardon, alors 
pardonne moi [Mishkaat Shareef Vol 1, No. 1990]

Il est aussi recommandé de lire le Du’a suivant :

« Allâhoumma inni asaloukal’ afwa wal’aafiyatawal 
mou’aafaatat daa-imata fiddounya wal ‘aakhirah » 

Oh Allah, je demande pardon et grâce, de même que la 
rémission perpétuelle dans le monde terrestre et dans l’Au-
delà.

2. Lisez 4 rakaates Namaz Nafil. Dans chaque rakaate, après Surah 
Fatehah, lisez 1 fois Surah Takaasur et 3 fois Surah Ikhlaas. Par le 
Barkat de ce Namaz, Allah nous préserve de la dureté de la mort et 
des punitions de la tombe. 

3. Lisez 12 rakaates, deux par deux. Dans chaque rakaate, aprés 
Surah Fatehah, lisez Surah Qadr

Jummah Masjid YouTube Channel

Abonnez-vous à la chaîne YouTube de la Jummah Masjid 
de Maurice pour regarder les prières en direct en ligne. Le 
Taraweeh est diffusé en direct sur la chaîne YouTube chaque 
nuit pendant le ramadan.

En marge de la venue de cette nuit bénie, la Jummah Masjid 
organise Namaz Shabina Shareef à partir du Dimanche 31 
Mars à 22.15 p.m avec la participation de plusieurs Huffaz 
locaux et internationaux


